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ENSEMBLES 

• Cadets, Juniors, Seniors : 

 

• Benjamins, Minimes : 

Niveaux 
Nombre de 

Gymnastes 
Programme Durée Engins 

BM 1 5(à7) 
1 libre 

Long 
2’ à 2’30 

3 ballons / 2 

cordes 

BM 2 5(à7) 1 libre 2’00 à 2’30 5 ballons 

BM 3 4 à 7 1 libre 2’00 à 2’30 Massues 

BM 4 4 à 6 1 libre 
1’engin + 1’ 

ML 

Moitié cerceaux / 

ruban – moitié 

ML 

 

• Poussins :  

Niveaux 
Nombre de 

Gymnastes 
Programme Engins 

P 1 4 à 6 Libre 1’30 à 2’00 Massues / cerceaux 

P 2 

 
4 à 6 Libre 1’30 

1mn ballons + 30sec 

Main-libre 

P 3 

débutantes 
3 à 6 Imposé de 2023 Massues / Main libre 

 

 

Niveau
x 

Nombre 
Gymnastes 

Programme Durée Engins 

S + 3 à 7 1 libre 2’ à 2’30  1 ou 2 engins libres 

CJS 1 5 (à 7) 2 libres  

1 long / 1 court 

2 à 2’30 

1’30 à 2’ 

 

2rubans / 3 cerceaux 

5 ballons 

CJS 2 5 (à 7) 1libre  2’ à 2’30 3 cordes / 2 cerceaux 

CJS 3 4 à 7 1 libre 2’ à 2’30 Ballons  

CJS 4 4 à 6 1 libre 1’30 à 

2’00 

Cordes 

1. PLANNING ENGINS 
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INDIVIDUELS 

• Cadets – Juniors - Seniors 

Niveaux Programme Durée Engins 

S+ 1 libre engin 1’15 à 1’30 1 engin au choix 

 National 2 libres engins 1’15 à 1’30 
Ballon 

Massues 

CJS1 2 libres engins 1’15 à 1’30 
Ruban  

Massues 

CJS2 2 libres engins 1’15 à 1’30 
Massues  

Cerceau  

CJS3 1 libre engin 1’15 à 1’30 Ruban  

CJS4 1 libre 1’15 à 1’30 Corde  

CJS Régional 1 libre engin 1’15 à 1’30 Massues ou ruban 

 

• Benjamines - minimes 

Niveaux Programme Durée Engins 

BM1 2 libres engins 1’15 à 1’30 Corde  

Cerceau  

BM2 2 libres engins 
1’15 à 1’30 

Cerceau 

Ruban 

BM3 1 libre engin 1’15 à 1’30 Ballon 

BM4 1 libre engin / 

ML 
1’30 1’ cerceau + 30s ML 

BM5  1 libre engin / 

ML 

1’30 45s corde + 45s ML 

• Poussins : 

Niveaux Programme Durée Engins 

P 1 2 libres  

1 engin + 1 ML 

1’00 à 1’15 

1’00 à 1’15 

Ballon 

Main libre 

P2  1 libre 
1’30 

45sec cerceau + 

45sec ML 

P3 débutant.e.s Libre avec 

manipulations 

imposées 

1’15 
45sec massues + 

30sec ML 
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 DUOS 

• Cadets, Junior, Senior : 

Niveaux Durée Engins 

S + 1’15 à 1’45 Engins libres 

CJS 1 1’15 à 1’45 Ballon / corde 

CJS 2 1’15 à 1’45 Rubans  

CJS 3 1’15 à 1’45 Cerceaux  

CJS 4 1’15 à 1’45 Ballons  

• Benjamins, Minimes :  

Niveaux Durée Engins 

BM 1 1’15 à 1’45 Ballon / corde 

BM 2 1’15 à 1’45 Corde / cerceau 

BM 3 1’15 à 1’45 Cerceaux  

BM 4 1’15 à 1’45 Massues / cerceau 

BM 5   45’ engin + 45’ ML Moitié 2 cerceaux / Moitié 

ML 

• Poussins :  

Niveaux Programme Durée Engins 

P 1 Libre 1’15 à 1’30 Rubans  

P 2  Libre 1’15 à 1’30 Cordes 

P3 Libre  45’ engin + 45’ 

ML 

Cerceaux + ML 

 

ATTENTION CHANGEMENT :  

Contrairement à la saison passée, les programmes mixtes engin/ML ont des durées fixes, et 

plus des fourchettes. Des juges chronomètres seront présent, il y a une tolérance de + ou – 5 

secondes par partie de l’enchainement. Au-delà, une pénalité sera appliquée par les juges 

chronomètres. 

Pour les enchainements avec fourchette « de … à … », la règle notée dans le code de 

pointage sera appliquée.   

 

 



5 
Programme Régional 2025/2026 – région AURA  

 

 

 

               

              

              

              

  

 La vérification de tous les engins y compris les engins de remplacement (utilisés ou 

non) est effectuée pour toutes les catégories, et les anomalies signalées au juge coordinateur 

(JC) ou au jury supérieur qui vérifie et applique les pénalités.  

Catégorie BALLON CERCEAU MASSUES RUBAN 

Poussins 

Diamètre : 14 à 

18cm 

Poids libre 

Diamètre intérieur 

minimum : 60cm 

Poids libre 

Longueur : 

35cm minimum 

Poids libre 

Longueur : 4m 

minimum 

Largeur : 4 à 

6cm 

 

Benjamins 

Minimes 

Diamètre : 16 à 

20 cm 

Poids libre 

Diamètre intérieur 

minimum : 70cm 

Poids libre 

Longueur : 

35cm minimum 

Poids libre 

Longueur : 5m 

minimum 

Largeur : 4 à 

6cm 

Poids libre 

Cadets 

Juniors 

Seniors 

Diamètre : 18 à 

20cm 

Poids : 350g 

minimum 

Diamètre 

intérieur minimum : 

80cm 

Poids : 250g 

minimum 

Longueur : 

40cm minimum 

Poids : 120g 

minimum 

chacune 

Longueur : 5m 

minimum 

Largeur : 4 à 

6cm 

Poids libre 

Poussins Nés en 2019- 2018 – 2017 – 2016  

Jeunes.ses 
Benjamins Nés en 2015 - 2014 

Minimes Nés en 2013 - 2012 – 2011  

Ainés 

Cadets Nés en 2010- 2009  

Juniors Nés en 2008 - 2007 

Seniors Nés en 2006 et antérieurement 

S+ Nés en 2006 et antérieurement 

2. CATEGORIE D’AGE  

3. NORMES ENGINS 
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• Le ruban : Un ruban adhésif de 10 cm est autorisé à l'extrémité inférieure de la 

baguette. Le ruban doit être adapté à la taille des gymnastes.  

• Le cerceau : Il peut être recouvert de ruban adhésif, en totalité ou partiellement.  

• Le ballon : Les grands dessins figuratifs ne sont pas autorisés, seuls les dessins 

géométriques sont permis. 

 

 

 

 

 
 

Il est rappelé que tout responsable d’un gymnaste concourant dans une autre fédération 

que la FSCF doit demander l’autorisation à la commission nationale du choix de la 

catégorie dans laquelle il souhaite concourir pour la saison en cours. Cette demande doit 

être renouvelée chaque année pour chaque gymnaste. Le responsable technique 

régional doit être mis en copie de la demande. 

4. Correspondance des catégories 
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Spécificité poussins :  

Dans un objectif de limiter le nombre d’engagement mais aussi de permettre un travail 

de qualité, un poussin engagé en compétition ne peut concourir que dans 2 catégories :  

- Indiv / équipe 

- Equipe / duo 

- Duo / indiv 

 

 

Ce sont des indications pour vous référer aux informations présentent dans les 

aménagements FSCF du code FIG :  

• PRATICABLE (exercices individuels et ensembles) ……….…………….P13 

Les dimensions / les règles de dépassement 

• ENGINS (exercices individuels et ensembles) ……………………………P15-16 

Engin de remplacement, engin cassé, inutilisable ou restant accroché au plafond 

• TENUE DES GYMNASTES (exercices individuels et ensembles) ............P17 

Critères pour les justaucorps / Il est permis de porter 

 >> Pas de pénalisation en région sur la longueur des jupettes des POUSSINES  

• DISCIPLINE………....................................................................................P19  

Discipline des gymnastes / Discipline des entraineurs     

             

             

             

             

Nombre de juges minimum à présenter en région :       

Indiv 
1 juge pour 1 à 10 

gyms 

2 juges pour 11 à 20 

gyms 
3 juges pour 21 à 29 gyms 

Duos 1 juge pour 1 à 5 duos 2 juges pour 6 à 10 duos 
3 juges pour plus de 10 

duos 

Equipes 
1 juge pour 1 à 5 

ensembles 

2 juges pour 6 à 10 

ensembles 

3 juges pour plus de 10 

ensembles 

 

En cas de non-respect de ces consignes, une amende de 30 euros sera exigée pour 1 

juge manquant à l’inscription et 50 euros pour plus de 1 juge manquant et le club pourra 

voir son inscription refusée en cas d’insuffisance du nombre de juges.  

Première année d'un club concourant en FSCF = pas de pénalité, pas de juges ok 

4.  GENERALITES … où trouver dans les aménagements du code 

FIG 

5. QUOTA JUGE en Région 
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Deuxième année d'un club concourant en FSCF = juges TC obligatoire 

Troisième année d'un club concourant en FSCF = quota obligatoire selon les conditions 

suivantes > 

– Juge TC obligatoire 

– Si un juge manquant 30€. 

– Si deux juges manquants 50€ 

– Si + de deux juges manquants = pas possible d’engager des gymnastes à la compétition 

 

Si un juge juge une demi-journée complète = 0,5 juge 

Si un juge juge 1 jour complet = 1 juge 

Si un juge juge 1,5 jours (3 demi-journées) = 1.5 juges 

Si un juge juge 2 jours complet = 2 juges 

 

Attention, un juge jugeant moins d’une demi-journée ne sera pas comptabilisé dans 

le quota juge du club. La commission tiendra compte des juges venant en formation et des 

efforts faits par les clubs pour respecter ce quota. Chaque cas posant question sera étudié par 

les membres de la commission au maximum deux semaines avant la date de la rencontre. En 

cas de non-paiement d’une amende, la commission technique se verra le droit de refuser 

la participation aux compétitions suivantes. 

La notion de corps de jury, ou de juge fédéral ou interrégional n’est pas prise en compte 

au niveau de la région AURA.  

 

 

Les musiques seront à transmettre à l’adresse suivante : 

chantalmusique.grs@yahoo.com avant le 15 janvier 2026. Attention : aucun changement 

ne sera accepté après ce délais. La nomenclature utilisée sera la même que pour les 

championnats nationaux. 

Si la musique n’est pas reçue à la date butoir précisée à minuit, l’amende 

spécifique est de 30€. 

Chaque association apportera ses musiques sur clé USB et les garde de façon facilement 

accessible. Les musiques sur la clé respectent le même codage que les musiques envoyées. 

Extrait du PFA 2025/2026 : 

Le format numérique des musiques doit être envoyé en MP3 exclusivement 
 

Il faut respecter scrupuleusement les espaces et le trait d’union. 
 

La nomenclature pour renommer les musiques devra obligatoirement utiliser la codification ci-dessous :   

 

6. MUSIQUES  

mailto:chantalmusique.grs@yahoo.com
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COMPETITIONS INDIVIDUELLES TOUTES CATEGORIES  
 

Etapes : 

1- Indiquer le nom de l’engin, avec une majuscule en 1ère lettre de l’engin. Attention pour les massues 

ne pas oublier le « s » à la fin. 
2- Ne mettre qu’UN seul trait d’union entre l’engin et le NOM, SANS espace avant et après. 
3- Indiquer Le « NOM » en MAJUSCULE, un espace puis le « Prénom » avec la 1ère Lettre en 

majuscule. Les noms et prénoms doivent être écrit SCRUPULEUSEMENT comme sur la licence 

(accents compris). 
Engin-NOM Prénom 

 
Exemples : Massues-BAUDIN Lisa / Cerceau-BRIVOIS Nina / Ballon-BLANC Anne Laure 

 

Particularité S+ : Pour cette catégorie, l’engin étant différent, la dénomination commune sera « S » : 

S-NOM Prénom 

Exemple : S-GRAND BAULARD Jeanne 
 

COMPETITIONS ENSEMBLES 
 

Indiquer dans l’ordre ci-après : 

1- Le type de compétition : Ens (Ensemble) 
2- La catégorie d’âge : CJS ou BM 
3- La catégorie technique : 1, 2 ou 3 
4- Il faut préciser « Long » ou « Court » pour les « ensembles CJS1 ». 
5- Le passage pour les ensembles 1 et 2 : P1 ou P2, (P1 = passage 1 et P2 = passage 2) 
6- Un tiret sans espace ni avant, ni après 

7- Le nom de l’ASSOCIATION : il doit être écrit en MAJUSCULE et identique à la saisie lors des 

engagements. 

8- Le numéro de l’ensemble (s’il y a plusieurs au sein de l’association dans la même catégorie).  
 

 Ens CJS1 Long P1-ASSOCIATION Ens CJS1 Court-ASSOCIATION 
 Ens BM1 P1-ASSOCIATION  Ens CJS2 P2-ASSOCIATION 
       Ens BM2 P1-ASSOCIATION 

 

 
Exemples : Ens CJS1 Long P1-EVEIL DE CHALON SUR SAONE   
Ens CJS2 P1-ENTENTE SPORTIVE BONCHAMP GR 2     
 
 

COMPETITIONS DUOS 
 

Indiquer dans l’ordre ci-après : 

1- Le type de compétition : Duo 
2- La catégorie d’âge: CJS ou BM 
3- La catégorie technique : 1, 2 ou 3 
4- Un tiret sans espace ni avant, ni après 

5- Les noms des deux gymnastes par ordre alphabétique, en MAJUSCULES séparées d’un espace, et 

identique à la saisie lors des engagements. 

 

Duo BM-NOM NOM   Duo CJS-NOM NOM 
 

Exemples :  Duo CJS1-DEFOSSE NIX  
Duo CJS2-LEFEVRE PROVOST 
Duo BM1-BEAUMONT PIRON FEVRE 
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Pour les catégories régionales ayant une partie ou la totalité de leur enchaînement en 

mains-libres, un mouvement de bras est obligatoire pour validation d’un équilibre comme 

étant une Db. Sans ça, il ne sera pas comptabilisé.  

Pour les mouvements mixtes engins / mains libres, les gymnastes poseront l’engin à 

l’intérieur du praticable. Le cas contraire, ils seront pénalisés « sortie engin » -0.30 points. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. PARTICULARITES MAINS LIBRES 
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Individuel Senior +  
Libre engin 1’15 à 1’30 

 

Difficulté corporelle (DB) /3.5points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : toutes autorisées  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 5 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 10 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 2 Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 

 

 

 

8. COTATIONS INDIVIDUELLES 
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Individuel Cadet, junior, senior régional  
Libre engin 1’15 à 1’30 

 
Difficulté corporelle (DB) /2.4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.60  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 8 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 2 Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU NATIONAL : individuel 

Cotation / 35 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                             7,5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 8, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     7,5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 15 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 3, uniquement Type 2 autorisé. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU 1 : individuel 

Cotation / 33 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                              6,5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 7, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     6,5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 13 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 3, uniquement Type 2 autorisé. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                           10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU 2 : individuel 

Cotation / 30 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                             5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 6, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

 

PARTICULARITE C2, J2, S2 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront 

validées à partir de 140°. 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 12 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 3, uniquement Type 2 autorisé. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU 3 : individuel 

Cotation / 27 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                     3,5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées (y compris combinaison) : 0,10 à 0,80 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite tentée 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 5, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

▪  

PARTICULARITE C3, J3, S3 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront 

validées à partir de 140°. 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     3,5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 10 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 2, Type 1 et Type 2 autorisés. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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Individuel Cadet, junior, senior 4  
Libre engin 1’15 à 1’30 

 

Difficulté corporelle (DB) /2.4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.60  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 8 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 2 Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 
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BENJAMIN, MINIME NIVEAU 1 : individuel 

Cotation / 32 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                             6 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 6, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     6 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 12 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 3, uniquement Type 2 autorisé. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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BENJAMIN, MINIME NIVEAU 2 : individuel 

Cotation / 29 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                              4,5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 5, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

 

PARTICULARITE B2, M2 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront 

validées à partir de 140°. 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     4,5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 10 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 2, uniquement Type 2 autorisé. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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BENJAMIN, MINIME NIVEAU 3 : individuel 

Cotation / 27 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                          3,5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées (y compris combinaison) : 0,10 à 0,80 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite tentée 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 5, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par élément non tenté. 

 

PARTICULARITE B3, M3 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront 

validées à partir de 140°. 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     3,5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Difficultés d’engins (DA) : maximum 10 

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 2, Type 1 et Type 2 autorisés. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses.  

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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Benjamin, Minime niveau 4 

Libre engin 1’ + 30s Mains libres  

 

Difficulté corporelle (DB) / 2.4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.60  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2  

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 Pénalités particulières : 

• Durée des séquences non respectées : 0.3 

• Ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) : 0.3 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code 

seront validées à partir de 140° 
 

 

Difficulté engin (DA) / 3 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 6 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 - Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 
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Benjamin, Minime niveau 5 
Libre engin 45s + 45s ML  

 

Difficulté corporelle (DB) / 2 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.50  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 0 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2  

• Pénalisation : 0.2 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 Pénalités particulières : 

• Durée des séquences non respectées : 0.3 

• Ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) : 0.3 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 2.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 5 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 - Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 
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Individuel Poussin Niveau 1  
Libre engin 1’ à 1’15 

 

Difficulté corporelle (DB) /3.2 points max 

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées : 0.10 à 1 point 

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 8 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 2 - Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 
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Individuel Poussin Niveau 1  
Mains libres 1’ à 1’15 

 

Difficulté corporelle (DB) / 4.8 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées : toutes les difficultés  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : maximum 6 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB)  
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Individuel poussin niveau 2 
Libre engin 45s + 45s ML  

 

Difficulté corporelle (DB) / 2 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.50  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 0 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2  

• Pénalisation : 0.2 par onde tentée manquante 

 Nombre d’éléments tentés par groupe fondamental (GF) : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par élément non tenté 

 Pénalités particulières : 

• Durée des séquences non respectées : 0.3 

• Ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) : 0.3 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Difficulté d’engins (DA) : maximum 6 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 - Type 1 et 2 autorisé. 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 
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Individuel Poussin Niveau 3 
Semi libre 45s engin + 30s Mains libres  

 

Difficulté corporelle (DB) /2 points max  

 Difficultés corporelles (DB) autorisées : 0.5 par Db imposée réussie 

• Onde avant 

• Pivot retiré pied au genou un demi tour – réception pieds serrés (si 1 tour réception pieds 

serrés : valider) 

• Saut ciseau avec changement de jambe au minimum 1 jambe à l’horizontal  

• Equilibre en passé avec cuisse à l’horizontal pieds plats (si sur ½ pointes : valider) 

 Pénalités particulières : 

• Durée des séquences non respectées : 0.3 

• Pénalisation : 0.5 par combinaison tentée  

• Ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) : 0.3 

 

Particularité : seules les DB imposées seront comptabilisées 

 
 

Difficulté engin (DA) / 2.5 points max 

 5 manipulations imposées : 0.5 points par manipulation réussie 

• Mouvement en huit les deux massues dans une main. Début par le cercle du bas puis finir 

par grande circumduction au-dessus de la tête. 

• Une massue dans chaque main : 4 petits cercles dessus / dessous 

• Echappé un demi-tour des deux massues simultanées 

• Moyen lancer vertical avec changement de main pendant le vol de la massue 

• 4 petits cercles arrière suivi d’une circumduction antéro-postérieur 

 

 

Particularité : seules les manipulations imposées seront comptabilisées 

Artistique 10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses. 

Exécution /10 points max 

 Technique corporelle (EB) 

 Technique engin (EA) 

 

Cf vidéo mouvements imposées Da et Db 
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Ensemble & Duo S + 

 

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : toutes les valeurs  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : maximum…. Maximum 4 selon l’ordre de performance (les 

valeurs les plus élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 3 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 

 

9. COTATIONS ENSEMBLES & DUOS 
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU 1 : duo & ensemble 

Cotation / 36 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                              8 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.3 pour 3 DC différentes exécutées simultanément 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 6, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Difficultés d’échange (DE) tentées : maximum 4, selon l’ordre de performance 

▪ Pénalisation : 2.0 pour aucune DE tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     8 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Nombre de collaborations tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

▪ Pénalisation : 0.3 par collaboration manquante  

 Type de collaborations tentées : minimum 1 de chaque type : C, CC, CR, C double flèche en reprise 

OU en lancer (Les CL ne sont pas obligatoires) 

▪ Pénalisation : 0.3 par type de collaboration manquante  

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 1, uniquement Type 2 autorisé. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme, formations, contact avec les engins. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU 2 : duo & ensemble 

Cotation / 32 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                              6 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.3 pour 3 DC différentes exécutées simultanément 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 5, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Difficultés d’échange (DE) tentées : maximum 3, selon l’ordre de performance 

▪ Pénalisation : 2.0 pour aucune DE tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

PARTICULARITE des duos et ensembles niveau 2 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° 
dans le code seront validées à partir de 140°  

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     6 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Nombre de collaborations tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

▪ Pénalisation : 0.3 par collaboration manquante  

 Type de collaborations tentées : minimum 1 de chaque type : C, CC, CR, C double flèche en reprise 

OU en lancer (Les CL ne sont pas obligatoires) 

▪ Pénalisation : 0.3 par type de collaboration manquante  

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 1, uniquement Type 2 autorisé. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme, formations, contact avec les engins. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA)  
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CADET, JUNIOR, SENIOR NIVEAU 3 : duo & ensemble 

Cotation / 28 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                             4 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : 0,10 à 0,80 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite tentée 

▪ Pénalisation : 0.3 pour 3 DC différentes exécutées simultanément 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Difficultés d’échange (DE) tentées : maximum 3, selon l’ordre de performance 

▪ Pénalisation : 2.0 pour aucune DE tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

PARTICULARITE des duos et ensembles niveau 3 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° 
dans le code seront validées à partir de 140°  

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     4 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Nombre de collaborations tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

▪ Pénalisation : 0.3 par collaboration manquante  

 Type de collaborations tentées : minimum 1 de chaque type : C, CC, CR, C double flèche en reprise 

OU en lancer (Les CL ne sont pas obligatoires) 

▪ Pénalisation : 0.3 par type de collaboration manquante  

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 1, uniquement Type 1 et 2 autorisés. Seul le 

premier élément réalisé sera évalué. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme, formations, contact avec les engins. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

 

EXECUTION                                         10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA)  



31 
Programme Régional 2025/2026 – région AURA  

 

Ensemble & duo CJS4 
Libre engin  

 

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.60  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 3 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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BENJAMIN, MINIME NIVEAU 1 : duo & ensemble 

Cotation / 32 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                              6 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.3 pour 3 DC différentes exécutées simultanément 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 5, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Difficultés d’échange (DE) tentées : maximum 3, selon l’ordre de performance 

▪ Pénalisation : 2.0 pour aucune DE tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     6 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Nombre de collaborations tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

▪ Pénalisation : 0.3 par collaboration manquante  

 Type de collaborations tentées : minimum 1 de chaque type : C, CC, CR, C double flèche en reprise 

OU en lancer (Les CL ne sont pas obligatoires) 

▪ Pénalisation : 0.3 par type de collaboration manquante  

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 1, uniquement Type 2 autorisé. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme, formations, contact avec les engins. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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BENJAMIN, MINIME NIVEAU 2 : duo & ensemble 

Cotation / 30 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                             5 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : toutes 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.3 pour 3 DC différentes exécutées simultanément 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Difficultés d’échange (DE) tentées : maximum 3, selon l’ordre de performance 

▪ Pénalisation : 2.0 pour aucune DE tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

PARTICULARITE des duos et ensembles niveau 2 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° 
dans le code seront validées à partir de 140°  
 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Nombre de collaborations tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

▪ Pénalisation : 0.3 par collaboration manquante  

 Type de collaborations tentées : minimum 1 de chaque type : C, CC, CR, C double flèche en reprise 

OU en lancer (Les CL ne sont pas obligatoires) 

▪ Pénalisation : 0.3 par type de collaboration manquante  

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 1, uniquement Type 2 autorisé. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme, formations, contact avec les engins. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

 

EXECUTION                                     10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA) 
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BENJAMIN, MINIME NIVEAU 3 : duo & ensemble 

Cotation / 28 

DIFFICULTE   CORPORELLE (DB)                             4 points max 

 Difficultés corporelles autorisées : 0,10 à 0,80 

▪ Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

▪ Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite tentée 

▪ Pénalisation : 0.3 pour 3 DC différentes exécutées simultanément 

 Difficultés corporelles retenues : maximum 4, selon l’ordre de performance, dont 1 combinaison 

maximum. 

▪ Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée 

 Difficultés d’échange (DE) tentées : maximum 3, selon l’ordre de performance 

▪ Pénalisation : 2.0 pour aucune DE tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

▪ Pénalisation : 0.5 par difficulté manquante  

 Nombre d’ondes tentées : minimum 2 

▪ Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

PARTICULARITE des duos et ensembles niveau 3 : Les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° 
dans le code seront validées à partir de 140°  
 

DIFFICULTE   ENGIN (DA)     4 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments réalisés, selon les 

cotations suivantes : 

 Nombre de collaborations tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

▪ Pénalisation : 0.3 par collaboration manquante  

 Type de collaborations tentées : minimum 1 de chaque type : C, CC, CR, C double flèche en reprise 

OU en lancer (Les CL ne sont pas obligatoires) 

▪ Pénalisation : 0.3 par type de collaboration manquante  

 Eléments dynamiques de Rotation (R) : maximum 1, uniquement Type 1 et 2 autorisés. Seul le 

premier élément réalisé sera évalué. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique. Seul le premier 

élément réalisé sera évalué. 

 

ARTISTIQUE                                             10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engins, 

changements dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de 

rythme, formations, contact avec les engins. 

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquence de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

 

EXECUTION                                             10 points max 

 Technique Corporelle (EB) 

 Technique Engin (EA)  
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Ensemble benjamins / minimes niveau 4 
Libre  1’ engin + 1’ ML  

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.60 

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs 

les plus élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 2 -  

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 Pénalités particulières :  

• Pénalisation : 0.3 ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) 

• Pénalisation : 0.3 pour durée des séquences non respectées  

• Pénalisation : 0.3 pour nombre d’engin non équitable (pour une équipe à nombre paire) 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Duo benjamins / minimes niveau 4 
Libre engin – 1’15 à 1’45  

 

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.60  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 2 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Duo Benjamin / minimes niveau 5 
 45s engin + 45s ML 

 

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.50  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 0 combinaison. 

• Pénalisation : 0.5 par combinaison tentée 

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 2 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.2 par onde tentée manquante 

 Pénalités particulières :  

• Pénalisation : 0.3 ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) 

• Pénalisation : 0.3 pour durée des séquences non respectées  

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Ensemble & Duo poussin niveau 1 
Libre engin  

 

Difficulté corporelle (DB) /5 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 1 point 

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 1 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison supplémentaire tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 2 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.5 par onde tentée manquante 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Duo poussin niveau 2 
Libre engin - 1’15 à 1’30  

 

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  

 

 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.50  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les 

valeurs les plus élevées). Dont 0 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 2 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.2 par onde tentée manquante 
 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Duo poussin niveau 3 
45s engin + 45s ML 

 

Difficulté corporelle (DB) /2 points max  

 
 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.40  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 0 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison tentée  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 1 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.2 par onde tentée manquante 

 Pénalités particulières : 

• Durée des séquences non respectées : 0.3 

• Pénalisation : 0.5 par combinaison tentée  

• Ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) : 0.3 

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 

 
 

Difficulté engin (DA) / 2.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 4 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Ensemble poussin niveau 2  

1’ engin + 30secondes mains libres 

Difficulté corporelle (DB) /4 points max  
 Difficultés corporelles (DB) autorisées (y compris combinaison) : 0.10 à 0.50  

• Pénalisation : 0.5 pour tour lent sur genou, bras ou en position cosaque 

• Pénalisation : 0.5 pour difficulté interdite  

 Difficultés corporelles retenues : Maximum 4 selon l’ordre de performance (les valeurs les plus 

élevées). Dont 0 combinaison maximum.  

• Pénalisation : 0.5 par combinaison  

 Nombre de difficultés tentées dans chaque groupe corporel : minimum 1 

• Pénalisation : 0.5 par groupe corporel tenté manquant 

 Nombre de difficulté d’échange (DE) tentées : maximum 2 

• Pénalisation : 0.5 pour moins de 1 DE tentée 

 Minimum d’ondes tentées : minimum 2 

• Pénalisation : 0.2 par onde tentée manquante 

 Pénalités particulières :  

• Pénalisation : 0.3 ordre des séquences inversées (obligatoire engin puis ML) 

• Pénalisation : 0.3 pour durée des séquences non respectées  

 

Particularité : les difficultés corporelles nécessitant un écart de 180° dans le code seront validées à 

partir de 140° 
 

Difficulté engin (DA) / 3.5 points max 

La DA est évaluée par ordre chronologique : le juge ne tiendra compte que des X premiers éléments 

réalisés, selon les cotations suivantes :  

 Collaboration tentées (sans prendre en compte les échanges) : minimum 5 

• Pénalisation : 0.3 par collaboration tentée manquante 

 Eléments dynamique de rotation (R) : maximum 1 Type 1 et 2 autorisé. 

 Elément pré-acrobatiques : il est interdit de répéter un élément pré-acrobatique  

(Le premier réalisé sera évalué). 

Artistique 10 points max 

 Artistique partie B (AB) : caractère, expression corporelle et visage, effets corps/engin, changements 

dynamiques, normes de la musique, utilisation de l’espace, connexions, fautes de rythme.  

 Artistique partie A (AA) : variété des éléments corporels et à l’engin, séquences de pas de danses, 

travail collectif, travail des collaborations, travail des portés. 

Exécution /10 points max 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 
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Ensemble poussin niveau 3 

Imposé massues (année création 2023) 

 

Composition du contrat  /12 points max  
 

 Difficultés : 0.5 par élément validé / 6 points 

(Elles doivent être réalisées correctement par toutes les gymnastes) 

•  Collaboration massues bloquées par la tête puis glisser sous les jambes 

• Sautillés bras en opposition à l’horizontal 

• Pivot passé 360° avec frappé au-dessus de la tête 

• Appel 2 pieds - saut groupé avec circumduction des 2 bras 

• Echange avec lancé d’une massue sur le plan horizontal 

• Collaboration en cascade en cercle 

• Echappés en demi-renversement des massues (droite, gauche puis les 2) 

• 2 moulinets 

• Equilibre fessier avec 3 frappés des massues au sol 

• Roulade arrière avec rouler des massues au sol  

• Pas chassé - Saut ciseau 

• Equilibre passé sur pied plat 

 

 Exactitude du texte : / 6 points 

• Respect des éléments (corporel et engin) 

• Déplacement et formation  

• Respect du rapport musique / mouvement 

Moins 0.1 par faute 

/2 points  

/2 points  

/2 points 

 

Exécution /10 points max 

 

 Technique corporelle et synchronisation (EB) 

 Technique engin, collisions (EA) 

 

 

 

 

 

10.  IMPOSE POUSSIN NIVEAU 3 
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12. 1. Cotations régionales D’ACTIVITE REGIONAL 

INDIVIDUELS 

 S + CJS Régional CJS4 BM4 BM5 P1 Engin P1 ML P2 P3 

DB max 3,5 points 2,4 points 2,4 points 2,4 points 2 points 3,2 points 4,8 points 2 points 2 points  

(0,5 points par DB 

imposées réussie) 

- Onde avant 

- Pivot retiré pied 

au genou 

- Saut ciseau  

- Equilibre en passé 

avec cuisse à 

l’horizontal 

DB autorisées Toutes 0,10 à 0,60 0,10 à 0,60 0,10 à 0,60 0,10 à 0,50 0,10 à 1 Toutes 0,10 à 0,50 

Nb DB retenues 5 4 4 4 4 4 6 4 

Nb DB tentées par GC 1 1 1 1 1 1 1 1 

Nb de combi max 1 1 1 1 0 1 1 0 

Nb minimum de GTF 

tenté  

1 1 1 1 1 1  1 

Nb d’ondes tentées 

minimum 

2 2 2 2 2 2 2 2 

 

DA max 3,5 points 3,5 points 3 points 3 points 2,5 points 3,5 points  3 points 2,5 points 

 

Nb de DA évaluées 

 

10 

 

 

8 

 

8 

 

6 

 

5 

 

8 

 

6 

5 manipulations 

imposées 

(0,5 points par 

manip imposées 

réussie) 

- Mouvement en 

huit des 2 massues 

dans la même main 

- 4 petits cercles 

dessus / dessous 

- Echappé un demi-

tour des 2 massues 

simultanées 

- Moyen lancer 

vertical avec 

changement de 

main pendant le vol  

 

Nb de R max 

 

 

2 

 

2 

 

2 

 

1 

 

1 

 

2 

 

1 

 

Type de R autorisé 

 

Type 1 et 2 

 

Type 1 et 2 

 

Type 1 et 2 

 

Type 1 et 2 

 

Type 1 et 2 

 

Type 1 et 2 

 

Type 1 et 2 

12.  RECAPITULATIF DES COTATIONS 
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- 4 petits cercles 

arrière suivi d’une 

circumduction  

Antéro-postérieur 

 

A max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 

E max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 

 
DUOS ET ENSEMBLES 

 S+ 
Ensembles et 

duos 

CJS4 
Ensembles et 

duos 

BM4 

Ensembles 

Duos 

BM5 

Duos 

P1 
Ensembles et 

duos 

P2 

Ensembles 

Duos 

P3 

Duos 

DB max 4 points 4 points 4 points 4 points 5 points 4 points 2 points 

DB autorisées Toutes 0,10 à 0,60 0,10 à 0,60 0,10 à 0,50 0,10 à 1 0,10 à 0,50 0,10 à 0,40 

Nb DB retenues 4 4 4 4 4 4 4 

Nb DB tentées par GC 1 1 1 1 1 1 1 

Nb de combi max  1 1 1 1 1 0 0 

Nb d’ondes minimum 2 2 2 2 2 2 2 

DE tentées maximum  3 3 2 2 2 2 1 

DE tentées minimum 1 1 1 1 1 1 1 

 

DA max 3,5 points 3,5 points 3,5 points 3,5 points 3,5 points 3,5 points 2,5 points 

Nb collab tentées 

minimum 

5 5 5 5 5 5 4 

Nb de R max 1 1 1 1 1 1 1 

Type de R autorisé Type 1 et 2 Type 1 et 2 Type 1 et 2 Type 1 et 2 Type 1 et 2 Type 1 et 2 Type 1 et 2 

 

A max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 

E max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 
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                                               Ensemble P3 

Difficultés 6 points (0.5 par élément validé) 

Exactitude du texte 6 points (- 0,10 par faute) 

- Respect des éléments (corporel et engin) /2 

- Déplacement et formation /2 

- Respect du rapport musique / mouvement /2 

E max 10 points 
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2. Cotations nationales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensembles et duos 

  CJS1 BM1 CJS2 BM2 CJS3 & BM3 

DB max 8 points  6 points 6 points 5 points 4 points 

DB autorisées toutes toutes toutes toutes 0,10 à 0,80 

nb DB retenues 6 5 5 4 4 

DB tentée par GC 1 1 1 1 1 

DE tentées maximum 4 3 3 3 3 

DE tentées minimum 1 1 1 1 1 

Nb d’ondes minimum 2 2 2 2 2 

Nb de combi. max 1 1 1 1 1 

DA max 8 points 6 points 6 points 5 points 4 points 

DC tentées minimum 5 5 5 5 5 

Nb de R max 1 1 1 1 1 

Type de R autorisé Type 2 Type 2 Type 2 Type 2 Type 1 et 2 

A max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 

E max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 
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Individuels 

  CJS Nat C1, J1, S1 B1, M1 C2, J2, S2 B2, M2 
Indiv 

niveau 3 

DB max 7,5 points  6,5 points 6 points 5 points 4,5 points 3,5 points 

DB autorisées toutes toutes toutes toutes toutes 0,10 à 0,80 

nb DB retenues 8 7 6 6 5 5 

nb DB tentées 

par GC 
1 1 1 1 1 1 

nb de combi 

max 
1 1 1 1 1 1 

nb minimum de 

GTF tenté  
1 1 1 1 1 1 

nb d’ondes 

tentées 

minimum 

2 2 2 2 2 2 

DA max 7,5 points 6,5 points 6 points 5 points 4,5 points 3,5 points 

nb de DA 

évaluées 
15 13 12 12 10 10 

Nb de R max 3 3 3 3 2 2 

Type de R 

autorisé 
Type 2 Type 2 Type 2 Type 2 Type 2 Type 1 et 2 

A max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 

E max 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 10 points 



 ECARTS AUTORISES SELON LES NIVEAUX 

 

180° niveaux 1 et Nat 

140° autres niveaux 



 

 

 
Pour contact : 

 

FSCF comité régional fscf.auvergnerhonealpes@orange.fr 

Commission activité régionale GR competitionslyonnais@gmail.com 

Commission régionale jugement jugement.aura.fscf@gmail.com 

 

Camille DEMARE soutenue par Noémie 

PORTAL 
Responsables commission d’activité C

o
m

m
issio

n
 d

’
activ

ité 

rég
io

n
ale 

Agathe PINARD soutenue par Licia 

GIROUD 
Responsables juges 

Zoé AZRIA & Amandine BUISSONNIERE Responsables juges Troncs communs 

Delphine BERTHOMMIER et Karyn 

PERCET 
Responsables plateau technique compétition 

Fabienne VENDOLA Responsable secrétariat et matériel 

Karyn PERCET & Nancy LACASSAGNE Responsable des récompenses 

Chantal GARDETTE Responsable musiques 

Noémie PORTAL & Zoé AZRIA 
Responsables communication avec comité et réseaux 

sociaux 

Delphine FAYETTE Responsable formation monitrice 

13. LA COMMISSION D’ACTIVITE REGIONALE 

 


